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REVISION DU PLU D’ARNAVE :  

NOTE DE SYNTHÈSE –PRISE EN COMPTE DES AVIS DES PERSONNES 

PUBLIQUES ASSOCIEES  

 

 

I- ARS (courrier du 26/11/2020) 

 Pages 40, 41 et 124 : Le captage de la source de Fount Caoudo a été autorisé et déclaré d'utilité publique 

par l'arrêté préfectoral du 16 octobre 2020, dont copie ci-jointe. Les pages concernant l'alimentation en eau 

potable de la commune devront être modifiées en conséquence. Idem pour la notice sur l'eau potable et le 

projet d'aménagement et de développement durable (PADD). 

 Réponse de la communauté de communes : La commune modifiera le rapport de présentation, 
l’annexe sanitaire AEP et le PADD selon la demande de l’ARS. De plus, le périmètre de protection 
rapprochée du captage AEP sera identifié sur le plan de zonage, et classé en zone Ne. 

 Page 106: -> Monoxyde de carbone: Hormis les conséquences sur la qualité de l'air extérieur, ce gaz 

incolore, inodore et toxique est à l'origine chaque année d'une centaine de morts en France. Les 

intoxications se produisent dans la plupart des cas dans des locaux mal ventilés équipés d'un système de 

chauffage ou de production d'eau chaude défectueux. Pour information, depuis le 1er janvier 2017, 

l'ORAMIP et AIR-LR ont fusionné pour devenir Atmo Occitanie www.atmo-occitanie.org. Le PLU devra 

tenir compte de cette modification dans sa version finale 

 Réponse de la communauté de communes : La commune intégrera ces éléments dans le 
rapport de présentation.  

 Page 109 : -> Particules: Ce chapitre pourrait être complété par une information sur l'arrêté préfectoral 

du 21 mai 2019 réglementant l'emploi du feu à l'intérieur et jusqu'à 200 mètres d'espaces naturels 

combustibles dans le cadre de la prévention des incendies de forêts, dont copie ci-jointe. Par ailleurs, les 

pollens font partie des particules disséminées dans l'air. Certains de ces pollens très allergisants, ceux des 

ambroisies par exemple, peuvent avoir de graves conséquences sur la santé de la population. Il serait 

souhaitable que la problématique des ambroisies soit évoquée dans ce chapitre et pas uniquement en page 

164 du rapport de présentation. 

 Réponse de la communauté de communes : Le rapport de présentation prendra en compte ces 
informations.  

 Page 164: Le moustique tigre Aedes Albopictus: Ce chapitre devrait être adapté à la commune d'Arnave. 

Citer les communes voisines d'Arnave, les communes de Tarascon sur Ariège, Arignac et Mercus-Garrabet 

comme étant déjà colonisées par le moustique tigre. Probablement qu'Arnave sera prochainement colonisée 

à son tour par Aedes Albopictus. Suite au décret du 29 mars 2019 relatif à la prévention des maladies 
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vectorielles, les ARS sont en charge, depuis le 1er janvier 2020 des missions de surveillance entomologique 

et d'intervention autour des nouvelles implantations de moustiques et des cas suspects pour prévenir les 

épidémies de maladies vectorielles. Les ARS ont la possibilité de confier ces missions à un organisme de 

droit public ou de droit privé habilité par le directeur général de l'agence régionale de santé et placé sous son 

contrôle. Pour l'Ariège, le marché a récemment été attribué pour 4 ans à l'entreprise Altopictus (67 av 

Maréchal Juin 64200 Biarritz - www.alto pictus.fr). Les ARS sont également en charge de la coordination 

des mesures de prévention et d'information. Vu les modifications règlementaires opérées, il n'y a plus lieu 

de prendre, chaque année, un arrêté préfectoral après avis du CoDERST pour permettre la surveillance 

entomologique et les traitements autour des cas. L'insertion dans le PLU de l'arrêté préfectoral du 26 avril 

2019 relatif à la lutte anti vectorielle n'est pas nécessaire. 

 Réponse de la communauté de communes : La commune modifiera en ce sens le rapport de 

présentation et supprimera l’arrêté préfectoral relatif à la lutte anti vectorielle.  

 

 

II- CAUE (courrier du 02/11/2020) 

 Le projet de PADD présenté par la commune d'Arnave prend en compte les critères du développement 

durable et traduit un projet équilibré et maîtrisé bien qu'appuyé sur un taux de croissance plutôt élevé. Il 

rentre toutefois dans l'enveloppe accordée par le SCoT VA, basée il est vrai sur des rythmes de croissance 

aujourd'hui revus à la baisse. Même si on peut retrouver les chiffres par le calcul, il aurait été intéressant à 

ce sujet d'afficher clairement la projection démographique voulue par la commune, l'analyse présentée 

s'appuyant seulement sur une enveloppe foncière «SCoT» déclinée en ha et nombre de logements potentiels. 

Page 4 du PADD, il convient de compléter les principes fondamentaux à respecter par un 8ème point 

émanant de la loi ELAN et qui est venu compléter l'article L 101-2 du code de l'urbanisme: 

8° «La promotion du principe de conception universelle pour une société inclusive vis-à-vis des 

personnes en situation de handicap ou en perte d'autonomie dans les zones urbaines et rurales». 

 Réponse de la communauté de communes : Il est vrai que le rythme de croissance 
démographique était plutôt à la baisse ces dernières années, entre 2007 et 2017 (quasi stagnation 
de la population communale). Cependant, les derniers chiffres données par la Mairie d’Arnave 
font état de 220 habitants au 1er janvier 2020 (source : Mairie). La commune ajoutera le point 
soulevé par la loi Elan (page 4, après le § portant sur la lutte contre le changement climatique). 

 Page 99 du rapport de présentation (point 3.3.2.5), il est noté que le PLU n'applique pas la possibilité de 

changer de destination des bâtiments patrimoniaux remarquables. Le code de l'urbanisme a ouvert à tous 

les bâtiments, la possibilité de changer de destination. Cette possibilité est appliquée en zone NI du PLU. Il 

convient donc de préciser/corriger ce point dans le RP et de s'assurer que le PADD ne comporte pas 

d'erreur en affirmant (page 10) que la possibilité de changement de destination, conformément à la loi pour 

l'avenir de l'agriculture (article L 151.11) a été retenue ponctuellement (en zone A?). 

 Réponse de la communauté de communes : En effet, l’ancien réfectoire pourra bénéficier d’un 
changement de destination conformément au plan de zonage. Le rapport de présentation sera 
modifié en conséquence (pages 28, 99, 122, 131, 168). Ce changement de destination intervient en 
zone NL (confer PADD). 
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 La commune se conforme aux orientations du syndicat de SCoT VA concernant le nombre de logements à 

l'hectare (10 log/ha). Cette densité permet de justifier la prise en compte des objectifs de modération de la 

consommation des espaces agricoles et naturels. Un effort sur l'adaptation du projet de croissance au 

contexte actuel (la population communale a diminué ces dernières années - page 12 du PADD) aurait été 

plus marquant et plus crédible au regard des signaux forts attendus désormais dans ce domaine (objectif 

zéro artificialisation nette en particulier...).  

 Réponse de la communauté de communes : La commune a adapté son projet de croissance en 
supprimant 0.4Ha initialement classés en zone U dans le POS initial, et en supprimant 3.8Ha de 
zone AU ; au total, 19.4% des superficies de zones constructibles au POS ont été déclassées, ce qui 
constitue un effort important en matière de consommation d’espaces. Même si la commune a 
retenu 2.0Ha de dents creuses dans son calcul portant sur la densification des tissus urbains 
existants, cette mesure ne signifie pas pour autant qu’elles seront construites dans la durée du 
PLU, et la création de 3 petites zones à urbaniser permettra à la commune de proposer une offre 
foncière qui, tout en restant modeste, reste en deçà de la vignette accordée par le SCOT (3.1Ha à 
comparer à la vignette SCOT, qui est de 3.8 Ha). 

 Les Orientations d'aménagement et de programmation (OAP) n'appellent pas de remarques particulières 

sachant qu'elles ont pour principales fonctions de faciliter l'intégration paysagère, de prévoir des 

continuités en faveur des cheminements doux et de faciliter le respect du ratio de 10 logements par hectare 

en demandant un nombre minima de construction sur les opérations projetées. Ce dernier point est renforcé 

par le règlement des zones AU. Il convient toutefois de s'assurer de la faisabilité de l'OAP «Miedeviele», 

secteur d'aménagement d'ensemble, qui prévoit la réalisation d'aménagements spécifiques et de plantations. 

 Réponse de la communauté de communes : L’OAP de Miédeviele est une opération groupée 
concernant un seul propriétaire foncier ; la voirie est existante, et seul un élargissement réduit à 
1.0m est prévu ; des aménagements paysagers et environnementaux sont prévus afin d’obtenir 
une meilleure intégration dans le site : l’ensemble de ces contraintes n’est pas de nature à 
compromettre la faisabilité de l’opération. 

 Une activité de commerce (de gros ?) est actuellement existante sur la zone NL or le projet de règlement 

ne l'autorise pas. Il convient le cas échéant de lever cette contradiction 

 Réponse de la communauté de communes : Le règlement de la zone NL autorisera les 
commerces de gros. 

 

 

III- CONSEIL DEPARTEMENTAL (courrier du 28/12/2020) 

. La DAME (direction de l’aménagement et de l’environnement) émet un avis favorable 

. La DRD (direction des routes départementales) émet un avis favorable en rappelant toutefois les règles 

de recul hors agglomération à savoir pour les routes D20 et D61 - 4éme catégorie: 

- 15 mètres de l'axe pour les habitations, 

- 10 mètres de l'axe pour les autres constructions 

 Réponse de la communauté de communes : Le règlement adopte les règles de recul édictées 
par le CD09 le long des routes départementales en zones A et N ; par contre, en zone UB, le 
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règlement stipule que toute construction doit être implantée soit à l’alignement, soit à une 
distance minimale de 3 mètres par rapport à l’alignement existant ou projeté des voies.  

 

IV- PREFECTURE DE L’ARIEGE (courrier du 24/12/2020) 

 Le rapport de présentation du PLU ne fait que lister les éléments du porter-à-connaissance, et ce de 

manière incohérente pour le paragraphe 3.4.1.3 (le risque de chutes de blocs au hameau du Fonds d'Arnave 

démontré par l’étude RTM ne serait pas identifié dans le porter-à-connaissance, alors qu’il est précisé plus 

loin, qu’une étude RTM communiquée par la DDT de l’Ariège en avril 2020 montre l’existence de risques 

modérés de chutes de blocs au Fonds d’Arnave). Le rapport de présentation devra mentionner explicitement, 

que la localisation des futures habitations tiendra compte des aléas et qu’elles sont prévues en dehors de ces 

zones à risques. 

 Réponse de la communauté de communes : Le Porter à Connaissance de l’Etat, réalisé en 
janvier 2018, ne mentionnait pas l’étude RTM qui pourtant date de 1997 ; ce n’est qu’en avril 2020 

que nous avons pris connaissance de cette étude. Le rapport de présentation mentionnera que la 

localisation des futures habitations tiendra compte des aléas et qu’elles devront être construites 

en dehors de ces zones à risques. 

 Les légendes des OAP devront être harmonisées, en faisant apparaître les aléas sur chaque projet 

 Réponse de la communauté de communes : les légendes des OAP seront modifiées dans le 
sens voulu par la DDT. 

 Il devra être mentionné dans le règlement que les clôtures, dans les zones inondables, doivent être 

transparentes à 80 % sur toute la hauteur 

 Réponse de la communauté de communes : Le règlement des zones UB et AU sera modifié en 
ce sens. 

 Conclusion de Madame la Préfète :  

Je tiens tout d'abord à saluer le travail de votre collectivité qui a veillé régulièrement à associer à ses 

travaux les personnes publiques associées, mais aussi, et en particulier, votre volonté d'élaborer un 

document d'urbanisme prenant en compte l'enjeu de modération de la consommation d'espace et de la mise 

en compatibilité avec les objectifs du SCoT VA. Le Plan Local d'Urbanisme (PLU) prévoit en effet d'une 

part, une ouverture à l'urbanisation d'une surface modérée, et d'autre part, une densification de la zone 

urbaine, conjuguées à une densité fixée à 10 logements par hectare. Votre projet reçoit un avis favorable de 

l'État sous réserve de la prise en compte, au stade de l'approbation du PLU, des observations de mes 

services mentionnées dans la fiche d'analyse jointe. 

J'attire tout particulièrement votre attention sur la nécessité de mentionner explicitement dans le rapport 

de présentation que les nouvelles constructions sont envisagées en dehors des zones d'aléas tels qu'établis 

dans les études que les services de la direction départementale des territoires vous ont communiquées. 
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V- CDPENAF (courrier du 07/01/2021) 

 La CDPENAF donne un avis favorable  

 

VI- CHAMBRE D’AGRICULTURE (courrier du 12/01/2021) 

 Les objectifs démographiques ne sont pas précisés dans les pièces du dossier. Les objectifs constructifs et 

démographiques projetés dans le PLU sont globalement surévalués par rapport aux tendances passées, mais 

restent conformes (et même en deçà) des OBJECTIFS du SCOT-VA. 

 Réponse de la communauté de communes : Le rapport de présentation précisera que les 
objectifs démographiques du PLU sont de l’ordre de 0.8% par an, conforme au SCOT. On voudra 
bien noter que cet objectif affiché de 0.8% par an figure bien dans le PADD (axe III- 
Développement urbain, §Orientations générales 3.1 à 3.2).  

 Les limites données aux zones AU1 de «Sérou» et AU2 de «Miédevièle» prélèvent 0,9 ha de foncier 

agricole déclaré à la PAC que nous estimons à enjeu pour leur rareté sur le territoire communal: ce zonage 

participe à la fragmentation d'ilots agricoles fauchés, pâturés, facilement accessibles et mécanisables, dont 

les reliquats enclavés et de surfaces réduites perdraient toute fonctionnalité agricole. 

 

 Réponse de la communauté de communes : La Chambre d’agriculture propose un zonage 
alternatif aux zones AU de Sérou et de Miédeviele ; on fera remarquer que ces terrains sont tout 

aussi plats, facilement accessibles et mécanisables, et en partie au moins déclarés à la PAC ; ce 
zonage alternatif a pour inconvénient de créer une urbanisation de type linéaire qui relierait le 
village jusqu’au fonds d’Arnave, au moins au nord de la RD, ce qui serait préjudiciable à la qualité 
paysagère de la vallée. La commune maintient son projet. 

 En outre, si l'enjeu environnemental du versant sud de l'Arnave peut sembler dominant (et matérialisé 

par une zone Ntvb « transversale »), ces espaces doivent leur richesse faunistique et floristique (habitats) à 

l'usage agropastoral ancestral qui en est fait (les toponymes en attestent). A ce titre, considérant les 

prescriptions P2 et P3 du DOO du SCOT-VA, et du R151-22 du CU, la Chambre d'agriculture de l'Ariège 

souhaite que les estives, landes, parcours et bois pâturés, à minima déclarés à la PAC, soient intégralement 

reversés en zone Atvb ou Atvb1 (selon l'enjeu environnemental) 
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 Réponse de la communauté de communes : Le versant sud de l’Arnave est constitué pour 
l’essentiel de landes arbustives, parfois boisées, sur pentes modérées à assez fortes, qui ont été 
classées en zone Atvb. Seule une frange continue et assez étroite située en surplomb de la vallée, a 
été classée en zone Ntvb, après un inventaire précis de terrain à la parcelle, pour 2 raisons : ici les 
pentes sont très fortes, avec présence de ravins et affleurements rocheux ; elles sont en grande 
partie colonisées par des bois de taillis ; certains lieux-dits évoquent effectivement le terme de 
pâtures, mais elles sont associées aux rochers, et à pentes très fortes. La commune maintient son 
projet. 

 Si les dispositions règlementaires mettent en place des conditions globalement favorables au 

développement des activités agricoles, elles appellent néanmoins à observations : 

• Il nous semble nécessaire d'envisager des conditions d'implantation /localisation permettant une certaine 

compacité des constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole ou forestière d'une part, et 

aux activités de diversification agricole d'autre part (afin de les regrouper autant que possible, sous réserve 

d'impossibilités fonctionnelles, techniques ou foncières). 

• La gradation des droits à construire dans les secteurs agricoles (A, Atvb et Atvb1), en fonction des enjeux 

identifiés (environnementaux et paysagers), nous apparait trop restrictive. 

• Il nous semble nécessaire de lever l'ambiguïté / amalgame entre les activités de diversification : 

o dans le prolongement de l'acte de production (transformation, conditionnement, 

commercialisation en vente directe, ...), 

o d'accueil à la ferme (tables et/ou chambres d'hôtes, fermes auberges, gîtes, fermes pédagogiques, 

campings déclarés ...), ... pouvant potentiellement générer des interprétations multiples. 

• Nous souhaitons que le règlement soit explicite sur l'incapacité des secteurs agricoles à permettre 

l'implantation de projets de centrales photovoltaïques au sol par le biais de la destination «équipements 

d'intérêts collectifs et services publics» : 

o si de tels projets existent à ce jour sur le territoire communal, ils devront faire l'objet d'un zonage 

et d'un règlement spécifique afin d'être d'ores et déjà étudiés par les personnes publiques associées 

... 

o si de tels projets devaient émerger dans un avenir très proche, ils pourront être envisagés et « 

étudiés» dans le cadre d'une Déclaration de Projet emportant Mise en Compatibilité de votre PLU. 

Voici donc les dispositions que la Chambre d'agriculture de l'Ariège souhaite à minima voir 

figurer de manière explicite dans votre règlement: 

1. Pour tous les secteurs de la zone agricole (A. Atvb. Atvb1) devront être interdits: 

• les dépôts de matériaux non liés à une activité agricole ou forestière (déchets, inertes, véhicules 

ruinés, ferrailles ...), 

• le stationnement de caravanes, 

• l'implantation de centrales photovoltaïques au sol, 

• l'ouverture ou l'installation de carrières ou de gravières, ainsi que les affouillements et 

exhaussements du sol autres que ceux nécessaires aux occupations et utilisations du sol admises. 

2. Pour tous les secteurs de la zone agricole (A, Atvb. Atvb1) pourront être admis: 

• la reconstruction à l'identique d'un bâtiment détruit ou démoli depuis moins de dix ans, à 

l'exclusion des constructions édifiées illégalement; 

• sans changement de destination, la réfection et l'aménagement de bâtiments dont il reste 

l'essentiel des murs porteurs. 

3. Pour les secteurs agricoles A pourront être admis: 
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• la construction, l'aménagement et l'extension de bâtiments d'exploitation, installations ou ouvrages 

techniques (serres, silos, bâtiments de stockage, bâtiments d'élevage, fumières ...) nécessaires à une 

activité agricole, ou au prolongement de l'acte de production (transformation, conditionnement, 

commercialisation en vente directe ...), sous réserve: 

- de démontrer leurs nécessités fonctionnelle et géographique à l'exploitation agricole, qu'ils 

soient localisés à une distance maximale de 100 m du siège ou du bâtiment technique principal 

du site d'exploitation, sauf impossibilités techniques ou/et foncières dûment justifiées, 

- de démontrer qu'ils respectent leur réglementation spécifique (sanitaire, environnementale ... ). 

• la construction, l'aménagement et l'extension des bâtiments, installations ou ouvrages techniques de 

l'exploitation agricole, liés ou destinés au développement d'activités d'accueil à la ferme (tables et/ou 

chambres d'hôtes, fermes auberges, gîtes, fermes pédagogiques, campings déclarés ... ), sous réserve: 

- de démontrer que l'activité d'accueil à la ferme est accessoire à l'activité agricole et a pour 

support une exploitation pérenne, qu'ils soient situés à 50 m maximum des bâtiments et 

installations existants de l'exploitation, sauf impossibilités foncières et/ou techniques dûment 

justifiées, 

- de démontrer qu'ils respectent leur réglementation spécifique (sanitaire, environnementale, 

ERP ...), de démontrer que le bâtiment a perdu sa fonction agricole première. 

 

• les constructions à usage d'habitations, sous réserve : 

- de démontrer la nécessité fonctionnelle et géographique (présence humaine permanente et 

rapprochée) à une exploitation agricole pérenne ou en développement, 

- qu'elles soient distantes de 100 m maximum du Siège ou du bâtiment technique principal de 

l'exploitation, sauf impossibilités techniques ou/et foncières dûment justifiées, 

- de ne pas dépasser 250 m2 de surface plancher. 

• l'extension et la surélévation des habitations, sans création de nouveau logement/hébergement, sous 

réserve : 

- de ne pas dépasser la limite de 30% de surface plancher initiale avec un total cumulé (ancien + 

neuf) maximum de 250 m2 de surface plancher, 

- de démontrer qu'elles ne portent pas atteinte à une activité agricole, pastorale ou forestière. 

• la construction d'une ou plusieurs annexes (piscines, remises, garages ... ) aux habitations, sans création 

de nouveau logement/hébergement, sous réserve : 

- qu'elles soient implantées à une distance maximale de 35 m de la construction principale,  

- que leur emprise au sol totale cumulée ne dépasse pas 100 m2, de démontrer qu'elles ne portent 

pas atteinte une activité agricole, pastorale ou forestière. 

4. Pour les secteurs agricoles Atvb devront être admis : 

Les mêmes points que le secteur A (cf. 3.) mais avec la réserve supplémentaire suivante: 

• démontrer qu'ils n'entravent pas la fonctionnalité écologique du milieu et permettent le passage 

de la faune à proximité immédiate. 

 Réponse de la communauté de communes : Le règlement de la zone A2 sera modifié de la 
façon suivante (modifications en rouge) :  

En plus des sous-destinations interdites dans l’article 1, sont interdites les occupations et 

utilisations du sol suivantes : 
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 L’ouverture ou l’installation de carrières ou de gravières, ainsi que les affouillements et 

exhaussements du sol autres que ceux nécessaires aux occupations et utilisations du sol 

admises, 

 Les bâtiments procédant à la transformation ou à la commercialisation des bois exploités 
(scierie, commerces de bois…), 

 Les dépôts de vieux véhicules ruinés ainsi que les dépôts de ferrailles, de matériaux ou de 

déchets   les dépôts de matériaux non liés à une activité agricole ou forestière (déchets, 

inertes, véhicules ruinés, ferrailles ...), 

 le stationnement de caravanes, 

 l'implantation de centrales photovoltaïques au sol, 

 la démolition, la transformation, et tous travaux portant atteinte au petit patrimoine identifié 
au document graphique au titre de l’article L151.19, 

 la démolition, la dégradation, et tous travaux portant atteinte aux murets de soutènement et 
aux chemins de promenade identifiés au document graphique au titre de l’article L151.19, 

 la destruction ou la dégradation des arbres isolés, des haies et alignements, milieux naturels 
(habitats) identifiés au document graphique au titre de l’article L151.23 

 la destruction ou la remise en culture des espaces boisés identifiés au document graphique 

 Secteur Atvb1 : Toutes les occupations et utilisations du sol sont interdites à l’exception de 
celles qui figurent dans l’article A2 le paragraphe « secteur Atvb » ci après 

 Dans tout secteur, les locaux techniques et industriels des administrations publiques et 

assimilés sont interdits à l’exception des constructions, affouillements, et exhaussements 
strictement nécessaires au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 

Les destinations des constructions soumises à conditions particulières dans la zone A 

sont les suivantes : 

 secteur A :  

— La construction de maison d’habitation à condition qu’elle soit liée et nécessaire à 
l’activité agricole, et qu'il soit établi un lien de nécessité fonctionnelle (présence 

humaine permanente obligatoire) et géographique.  L'habitation sera implantée à 100 

mètres maximum des bâtiments techniques et/ou centre d'exploitation, sauf 

impossibilité foncière ou autre dûment justifiée, 

• les constructions à usage d'habitations, sous réserve : 

- de démontrer la nécessité fonctionnelle et géographique (présence humaine 

permanente et rapprochée) à une exploitation agricole pérenne ou en 

développement, 

- qu'elles soient distantes de 100 m maximum du Siège ou du bâtiment technique 

principal de l'exploitation, sauf impossibilités techniques ou/et foncières 

dûment justifiées, 

- de ne pas dépasser 250 m2 de surface plancher  
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— L’extension mesurée des habitations existantes sans création de nouveau 

logement/hébergement, dans la limite de 20% de la surface de plancher initiale et sans 

dépasser 200 m2 de surface plancher totale (ancien + neuf), 

— la construction de locaux annexes à l'habitat (garages, abris de jardin, piscine…) 

sans création de nouveau logement/hébergement, à condition qu’ils soient construits à 
l’intérieur d’un cercle de 20 m de rayon centré sur le bâti principal, qu’ils soient situés 
à l’intérieur du jardin d’accompagnement du bâti principal et que la somme des 
annexes à l’habitation principale, y compris les annexes préexistantes, n’excèdent pas 
40m2 d’emprise au sol (piscines non comptées). La surface de la piscine ne pourra pas 
excéder 70m2, 

— Les terrains de camping, caravaning à condition qu'il s'agisse de camping à la 
ferme, qu’il jouxte les constructions existantes, qu’il comprenne au plus 6 
emplacements et 20 campeurs par exploitation et qu'il constitue une activité accessoire 
et complémentaire à l'activité agricole,  

— Les installations classées à condition qu’elles soient liées aux activités agricoles 
dans le respect des réglementations en vigueur, en particulier sur les éventuelles 
nuisances vis-à-vis du voisinage,  

 Les installations, l'extension et la construction des bâtiments agricoles techniques 

(serres, silos, locaux de transformation, bâtiment de stockage, bâtiment 

d'élevage...), à condition : 

 qu'elles soient nécessaires à l'exploitation agricole, 

 de respecter leurs réglementations spécifiques, 

 qu'elles soient situées à proximité immédiate des bâtiments agricoles 

existants, sauf impossibilité foncière ou technique dûment justifiée. 

— la construction, l'aménagement et l'extension de bâtiments d'exploitation, 

installations ou ouvrages techniques (serres, silos, bâtiments de stockage, 

bâtiments d'élevage, fumières ...) nécessaires à une activité agricole, ou au 

prolongement de l'acte de production (transformation, conditionnement, 

commercialisation en vente directe ...), sous réserve : 

o de démontrer leurs nécessités fonctionnelle et géographique à l'exploitation 

agricole, qu'ils soient localisés à une distance maximale de 100 m du siège 

ou du bâtiment technique principal du site d'exploitation, sauf 

impossibilités techniques ou/et foncières dûment justifiées, 

o de démontrer qu'ils respectent leur réglementation spécifique (sanitaire, 

environnementale ... ). 

 

 l’extension mesurée et l’aménagement des constructions existantes en bâtiments 
liés aux activités de diversification et à l’agrotourisme (accueil touristique, locaux 
pour la vente des produits à la ferme…) à proximité du siège d’exploitation, 

 les constructions et installations directement liées aux activités agricoles de 
diversification et à l’agrotourisme (accueil touristique, local pour la vente, camping 
à la ferme) à condition : 

- qu’elles soient situées à proximité immédiate des bâtiments agricoles 
existants, sauf impossibilité foncière ou technique dûment justifiée 
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- qu’elles soient intégrées à leur environnement 

- que l’activité de diversification soit accessoire par rapport aux 
activités agricoles de l’exploitation » 

la construction, l'aménagement et l'extension des bâtiments, installations ou 

ouvrages techniques de l'exploitation agricole, liés ou destinés au développement 

d'activités d'accueil à la ferme (tables et/ou chambres d'hôtes, fermes auberges, 

gîtes, fermes pédagogiques, campings déclarés à la ferme...), sous réserve: 

- de démontrer que l'activité d'accueil à la ferme est accessoire à l'activité 

agricole et a pour support une exploitation pérenne, qu'ils soient situés à 

50 m maximum des bâtiments et installations existants de l'exploitation, 

sauf impossibilités foncières et/ou techniques dûment justifiées, 

- de démontrer qu'ils respectent leur réglementation spécifique (sanitaire, 

environnementale, ERP ...), de démontrer que le bâtiment a perdu sa 

fonction agricole première. 
 les affouillements et exhaussements du sol à condition qu’ils soient liés et 

nécessaires à la construction des bâtiments agricoles, 

 Les constructions, installations, affouillements et exhaussements strictement 
nécessaires au fonctionnement des services publics ou d'intérêt collectif  

 secteur Atvb :  

Sont autorisés les mêmes destinations des constructions soumises à conditions particulières 

visées dans le secteur A à condition de ne pas entraver la fonctionnalité écologique du 
milieu et qu’ils permettent le passage de la faune à proximité immédiate : 

 Les constructions, installations, affouillements et exhaussements strictement 
nécessaires au fonctionnement des services publics ou d'intérêt collectif à 
condition de démontrer la nécessité technique de les localiser dans ce secteur de 
forte sensibilité environnementale 

 les constructions et installations nécessaires aux exploitations agricoles, 

pastorales ou forestières, ainsi que leur extension, 

 les installations classées en lien avec l'activité agricole, 

 les constructions et installations liées aux activités de diversifications et 

d'agrotourisme ... ainsi que leur extension, 

 les affouillements et exhaussements du sol nécessaires à la construction de 

bâtiments agricoles, 

 La construction d'annexes (abri de jardin, garage, piscine…) aux maisons 
d'habitation qu'elles soient existantes ou dont la construction est autorisée, à 
condition qu'elles n'excèdent pas 30 m2 de surface de plancher, 

 L’extension mesurée et l’aménagement des constructions existantes 

 

 secteur Atvb1 :  

 Les constructions, installations, affouillements et exhaussements strictement 
nécessaires au fonctionnement des services publics ou d'intérêt collectif à condition 
de démontrer la nécessité technique de les localiser dans ce secteur de forte 
sensibilité environnementale ; les travaux de maintenance ou de modification de 
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ces ouvrages sont également autorisés pour des exigences fonctionnelles et/ou 
techniques, 

 les travaux relatifs à des aménagements écologiques en faveur de la faune et de la 

flore ainsi que les cheminements piétonniers, les objets mobiliers destinés à 

l’accueil ou à l’information du public, les postes d’observation de la faune. 

 

 Changements de destination : NEANT 

 

VII- SCOT (courrier du 26/01/2021) 

L’avis du SCOT est arrivé hors délai, la communauté de communes a pour autant formulé des 

réponses à chacune des remarques exprimées dans l’avis du SCOT. 

 Le projet de PLU n’indique pas la liste des ER. Il serait souhaitable de l’ajouter en annexe, du projet de 

PLU, pour plus de clarté. 

 Réponse de la communauté de communes : La liste des emplacements réservés figure dans le 
plan de zonage.  

 Le Rapport de présentation mériterait d’être complété par la mise en exergue du Plan Climat (politique 

énergétique) et du Plan de Déplacements (politique mobilités) récemment approuvés par le Syndicat de 

SCoT et de ses EPCI membres, qui peuvent, à de nombreux égards, trouver leurs déclinaisons 

programmatiques au sein de l’actuel projet de PLU présenté par la Commune 

 Réponse de la communauté de communes : Le rapport de présentation consacre un 
paragraphe sur le PCAET : §2.5 Climat et énergie. Le paragraphe sera modifié en précisant que le 
PCAET a été approuvé en 2020. Le rapport de présentation sera complété par l’ajout, dans le 
paragraphe 2.4.1.4, du Plan de Déplacements conduit par le SCOT. 

 Le diagnostic aurait mérité d’être actualisé au sein des principales données INSEE 2017 (celles reportées 

concernant les données 2014), pour veiller à offrir un portrait de territoire le plus récent. En effet, la 

Commune ne cesse de perdre de la population depuis 2009, avec un taux de variation de sa population entre 

2012 et 2017, de – 0.6%, annuellement, enregistrant 207 habitants en 2017. La Commune possède 150 

logements, dont 60 % en résidence principale, 37% en résidence secondaire. Parmi le parc de logements, 13 

logements sont considérés comme vacants (donnée Filocom-DDT). 

 

 Réponse de la communauté de communes : Le rapport de présentation prendra en compte les 
dernières statistiques disponibles de l’Insee (2017). 

 Tenant aux OAP, il serait souhaitable que ces dernières soient soumises à opération d’ensemble plutôt 

qu’au coup par coup. Cela permettrait de caractériser l’un des moyens d’équiper une nouvelle zone dans le 

cadre d’un projet global et cohérent. Le PLU peut ainsi imposer ce mode d’équipement et s’opposer de ce fait 

à l’urbanisation au coup par coup de la zone, qui se réalise, au fur et à mesure de la réalisation des 

équipements internes (eau, assainissement, réseaux numériques et électriques). L’aménagement d’ensemble 

aurait pour finalité, de construire un plan guide sur la totalité des terrains concernés, pour en garantir la 

qualité des logements. 
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Aussi, il serait nécessaire de vérifier l’opérationnalité des projets communs à l’espace public sans une 

rétrocession des espaces communs d’un lotissement à la collectivité : espaces verts, liaison douce, 

cheminement de le long du ruisseau et ce, au regard de l’application du règlement de lotissement (ou de sa 

caducité). Les éléments communs d’un lotissement restent et demeurent communs malgré leur transfert 

dans le patrimoine d’une commune. De plus l’alinéa 3 de l’article L. 442-9, prévoit que « les dispositions du 

présent article ne remettent pas en cause les droits et obligations régissant les rapports entre colotis définis 

dans le cahier des charges du lotissement, ni le mode de gestion des parties communes ». Pour autant, le 

passage du domaine public au domaine privé de la commune ne peut se réaliser sans suivre plusieurs 

procédures strictement définies. 

 Réponse de la communauté de communes : La commune précise que seule l’OAP de 
Miédevièle fait l’objet d’une opération d’ensemble car un seul propriétaire est concerné ; dans les 
2 autres OAP, les terrains appartiennent à 2 propriétaires (zone AU de Fonds d’Arnave ; 4 
propriétaires pour la zone AU de Sérou), rendant difficile l’ouverture à l’urbanisation de ces 2 
zones sous forme d’opérations d’ensemble. 

 Enfin, le Syndicat de SCoT vous recommande fortement de délibérer pour instruire la gestion des 

clôtures en limites séparatives pour veiller à la continuité paysagère avoisinante. Cette atteinte peut 

essentiellement être causée par l’aspect extérieur de la clôture, en contraste avec le bâti existant, et/ou par 

son emplacement, par exemple lorsque la clôture n’est pas alignée ou discontinue 

 Réponse de la communauté de communes : La communauté de communes procèdera à une 
délibération en ce sens. 

 Tenant au volet agricole et environnemental, le projet communal a décliné un projet cohérent au regard 

d’un socle environnemental des plus emblématiques des espaces de montagne : A, Atvb, N, Ntvb 

accompagné d’un règlement écrit homogène et respectueux des recommandations portées par les 

partenaires, en appui du projet Trame Verte et Bleue SCoT. Pour autant, le Syndicat de SCoT souhaite que 

l’avis de la Chambre d’agriculture, en appui du respect du DOO, soit pris en compte avant approbation du 

PLU ; soit le reclassement en espace Atvb/Atvb1, des estives, landes, parcours et landes arborés et bois 

pâturés déclarés à la PAC 

 Réponse de la communauté de communes : Voir réponse de la commune à la Chambre 
d’agriculture.  
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ANNEXE : COURRIERS DES AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES 

 

mailto:Adret.Environnement@wanadoo.fr


Bureau d’études d’aménagement ADRET   -  26 rue de Chaussas 31 200 Toulouse    
Tél : 05-61-13-45-44   fax : 05-17-47-54-72 Courriel : Adret.Environnement@wanadoo.fr    

REVISION du PLU d’ARNAVE : NOTE DE SYNTHÈSE DES AVIS P.P.A.  AU STADE DE L’ARRET  page 14 

 

mailto:Adret.Environnement@wanadoo.fr


Bureau d’études d’aménagement ADRET   -  26 rue de Chaussas 31 200 Toulouse    
Tél : 05-61-13-45-44   fax : 05-17-47-54-72 Courriel : Adret.Environnement@wanadoo.fr    

REVISION du PLU d’ARNAVE : NOTE DE SYNTHÈSE DES AVIS P.P.A.  AU STADE DE L’ARRET  page 15 

 

mailto:Adret.Environnement@wanadoo.fr


Bureau d’études d’aménagement ADRET   -  26 rue de Chaussas 31 200 Toulouse    
Tél : 05-61-13-45-44   fax : 05-17-47-54-72 Courriel : Adret.Environnement@wanadoo.fr    

REVISION du PLU d’ARNAVE : NOTE DE SYNTHÈSE DES AVIS P.P.A.  AU STADE DE L’ARRET  page 16 

 

mailto:Adret.Environnement@wanadoo.fr


Bureau d’études d’aménagement ADRET   -  26 rue de Chaussas 31 200 Toulouse    
Tél : 05-61-13-45-44   fax : 05-17-47-54-72 Courriel : Adret.Environnement@wanadoo.fr    

REVISION du PLU d’ARNAVE : NOTE DE SYNTHÈSE DES AVIS P.P.A.  AU STADE DE L’ARRET  page 17 

 

mailto:Adret.Environnement@wanadoo.fr


Bureau d’études d’aménagement ADRET   -  26 rue de Chaussas 31 200 Toulouse    
Tél : 05-61-13-45-44   fax : 05-17-47-54-72 Courriel : Adret.Environnement@wanadoo.fr    

REVISION du PLU d’ARNAVE : NOTE DE SYNTHÈSE DES AVIS P.P.A.  AU STADE DE L’ARRET  page 18 

 

mailto:Adret.Environnement@wanadoo.fr


Bureau d’études d’aménagement ADRET   -  26 rue de Chaussas 31 200 Toulouse    
Tél : 05-61-13-45-44   fax : 05-17-47-54-72 Courriel : Adret.Environnement@wanadoo.fr    

REVISION du PLU d’ARNAVE : NOTE DE SYNTHÈSE DES AVIS P.P.A.  AU STADE DE L’ARRET  page 19 

 

mailto:Adret.Environnement@wanadoo.fr


Bureau d’études d’aménagement ADRET   -  26 rue de Chaussas 31 200 Toulouse    
Tél : 05-61-13-45-44   fax : 05-17-47-54-72 Courriel : Adret.Environnement@wanadoo.fr    

REVISION du PLU d’ARNAVE : NOTE DE SYNTHÈSE DES AVIS P.P.A.  AU STADE DE L’ARRET  page 20 

 

mailto:Adret.Environnement@wanadoo.fr


Bureau d’études d’aménagement ADRET   -  26 rue de Chaussas 31 200 Toulouse    
Tél : 05-61-13-45-44   fax : 05-17-47-54-72 Courriel : Adret.Environnement@wanadoo.fr    

REVISION du PLU d’ARNAVE : NOTE DE SYNTHÈSE DES AVIS P.P.A.  AU STADE DE L’ARRET  page 21 

 

mailto:Adret.Environnement@wanadoo.fr


Bureau d’études d’aménagement ADRET   -  26 rue de Chaussas 31 200 Toulouse    
Tél : 05-61-13-45-44   fax : 05-17-47-54-72 Courriel : Adret.Environnement@wanadoo.fr    

REVISION du PLU d’ARNAVE : NOTE DE SYNTHÈSE DES AVIS P.P.A.  AU STADE DE L’ARRET  page 22 

 

mailto:Adret.Environnement@wanadoo.fr


Bureau d’études d’aménagement ADRET   -  26 rue de Chaussas 31 200 Toulouse    
Tél : 05-61-13-45-44   fax : 05-17-47-54-72 Courriel : Adret.Environnement@wanadoo.fr    

REVISION du PLU d’ARNAVE : NOTE DE SYNTHÈSE DES AVIS P.P.A.  AU STADE DE L’ARRET  page 23 

 

mailto:Adret.Environnement@wanadoo.fr


Bureau d’études d’aménagement ADRET   -  26 rue de Chaussas 31 200 Toulouse    
Tél : 05-61-13-45-44   fax : 05-17-47-54-72 Courriel : Adret.Environnement@wanadoo.fr    

REVISION du PLU d’ARNAVE : NOTE DE SYNTHÈSE DES AVIS P.P.A.  AU STADE DE L’ARRET  page 24 

 

mailto:Adret.Environnement@wanadoo.fr


Bureau d’études d’aménagement ADRET   -  26 rue de Chaussas 31 200 Toulouse    
Tél : 05-61-13-45-44   fax : 05-17-47-54-72 Courriel : Adret.Environnement@wanadoo.fr    

REVISION du PLU d’ARNAVE : NOTE DE SYNTHÈSE DES AVIS P.P.A.  AU STADE DE L’ARRET  page 25 

 

mailto:Adret.Environnement@wanadoo.fr


Bureau d’études d’aménagement ADRET   -  26 rue de Chaussas 31 200 Toulouse    
Tél : 05-61-13-45-44   fax : 05-17-47-54-72 Courriel : Adret.Environnement@wanadoo.fr    

REVISION du PLU d’ARNAVE : NOTE DE SYNTHÈSE DES AVIS P.P.A.  AU STADE DE L’ARRET  page 26 

 

mailto:Adret.Environnement@wanadoo.fr


Bureau d’études d’aménagement ADRET   -  26 rue de Chaussas 31 200 Toulouse    
Tél : 05-61-13-45-44   fax : 05-17-47-54-72 Courriel : Adret.Environnement@wanadoo.fr    

REVISION du PLU d’ARNAVE : NOTE DE SYNTHÈSE DES AVIS P.P.A.  AU STADE DE L’ARRET  page 27 

 

mailto:Adret.Environnement@wanadoo.fr


Bureau d’études d’aménagement ADRET   -  26 rue de Chaussas 31 200 Toulouse    
Tél : 05-61-13-45-44   fax : 05-17-47-54-72 Courriel : Adret.Environnement@wanadoo.fr    

REVISION du PLU d’ARNAVE : NOTE DE SYNTHÈSE DES AVIS P.P.A.  AU STADE DE L’ARRET  page 28 

 

mailto:Adret.Environnement@wanadoo.fr


Bureau d’études d’aménagement ADRET   -  26 rue de Chaussas 31 200 Toulouse    
Tél : 05-61-13-45-44   fax : 05-17-47-54-72 Courriel : Adret.Environnement@wanadoo.fr    

REVISION du PLU d’ARNAVE : NOTE DE SYNTHÈSE DES AVIS P.P.A.  AU STADE DE L’ARRET  page 29 

 

mailto:Adret.Environnement@wanadoo.fr


Bureau d’études d’aménagement ADRET   -  26 rue de Chaussas 31 200 Toulouse    
Tél : 05-61-13-45-44   fax : 05-17-47-54-72 Courriel : Adret.Environnement@wanadoo.fr    

REVISION du PLU d’ARNAVE : NOTE DE SYNTHÈSE DES AVIS P.P.A.  AU STADE DE L’ARRET  page 30 

 

mailto:Adret.Environnement@wanadoo.fr


Bureau d’études d’aménagement ADRET   -  26 rue de Chaussas 31 200 Toulouse    
Tél : 05-61-13-45-44   fax : 05-17-47-54-72 Courriel : Adret.Environnement@wanadoo.fr    

REVISION du PLU d’ARNAVE : NOTE DE SYNTHÈSE DES AVIS P.P.A.  AU STADE DE L’ARRET  page 31 

 

mailto:Adret.Environnement@wanadoo.fr


Bureau d’études d’aménagement ADRET   -  26 rue de Chaussas 31 200 Toulouse    
Tél : 05-61-13-45-44   fax : 05-17-47-54-72 Courriel : Adret.Environnement@wanadoo.fr    

REVISION du PLU d’ARNAVE : NOTE DE SYNTHÈSE DES AVIS P.P.A.  AU STADE DE L’ARRET  page 32 

 

mailto:Adret.Environnement@wanadoo.fr


Bureau d’études d’aménagement ADRET   -  26 rue de Chaussas 31 200 Toulouse    
Tél : 05-61-13-45-44   fax : 05-17-47-54-72 Courriel : Adret.Environnement@wanadoo.fr    

REVISION du PLU d’ARNAVE : NOTE DE SYNTHÈSE DES AVIS P.P.A.  AU STADE DE L’ARRET  page 33 

 

mailto:Adret.Environnement@wanadoo.fr


Bureau d’études d’aménagement ADRET   -  26 rue de Chaussas 31 200 Toulouse    
Tél : 05-61-13-45-44   fax : 05-17-47-54-72 Courriel : Adret.Environnement@wanadoo.fr    

REVISION du PLU d’ARNAVE : NOTE DE SYNTHÈSE DES AVIS P.P.A.  AU STADE DE L’ARRET  page 34 

 

mailto:Adret.Environnement@wanadoo.fr


Bureau d’études d’aménagement ADRET   -  26 rue de Chaussas 31 200 Toulouse    
Tél : 05-61-13-45-44   fax : 05-17-47-54-72 Courriel : Adret.Environnement@wanadoo.fr    

REVISION du PLU d’ARNAVE : NOTE DE SYNTHÈSE DES AVIS P.P.A.  AU STADE DE L’ARRET  page 35 

 

mailto:Adret.Environnement@wanadoo.fr


Bureau d’études d’aménagement ADRET   -  26 rue de Chaussas 31 200 Toulouse    
Tél : 05-61-13-45-44   fax : 05-17-47-54-72 Courriel : Adret.Environnement@wanadoo.fr    

REVISION du PLU d’ARNAVE : NOTE DE SYNTHÈSE DES AVIS P.P.A.  AU STADE DE L’ARRET  page 36 

 

mailto:Adret.Environnement@wanadoo.fr


Bureau d’études d’aménagement ADRET   -  26 rue de Chaussas 31 200 Toulouse    
Tél : 05-61-13-45-44   fax : 05-17-47-54-72 Courriel : Adret.Environnement@wanadoo.fr    

REVISION du PLU d’ARNAVE : NOTE DE SYNTHÈSE DES AVIS P.P.A.  AU STADE DE L’ARRET  page 37 

 

mailto:Adret.Environnement@wanadoo.fr


Bureau d’études d’aménagement ADRET   -  26 rue de Chaussas 31 200 Toulouse    
Tél : 05-61-13-45-44   fax : 05-17-47-54-72 Courriel : Adret.Environnement@wanadoo.fr    

REVISION du PLU d’ARNAVE : NOTE DE SYNTHÈSE DES AVIS P.P.A.  AU STADE DE L’ARRET  page 38 

 

mailto:Adret.Environnement@wanadoo.fr


Bureau d’études d’aménagement ADRET   -  26 rue de Chaussas 31 200 Toulouse    
Tél : 05-61-13-45-44   fax : 05-17-47-54-72 Courriel : Adret.Environnement@wanadoo.fr    

REVISION du PLU d’ARNAVE : NOTE DE SYNTHÈSE DES AVIS P.P.A.  AU STADE DE L’ARRET  page 39 

 

mailto:Adret.Environnement@wanadoo.fr


Bureau d’études d’aménagement ADRET   -  26 rue de Chaussas 31 200 Toulouse    
Tél : 05-61-13-45-44   fax : 05-17-47-54-72 Courriel : Adret.Environnement@wanadoo.fr    

REVISION du PLU d’ARNAVE : NOTE DE SYNTHÈSE DES AVIS P.P.A.  AU STADE DE L’ARRET  page 40 

 

mailto:Adret.Environnement@wanadoo.fr


Bureau d’études d’aménagement ADRET   -  26 rue de Chaussas 31 200 Toulouse    
Tél : 05-61-13-45-44   fax : 05-17-47-54-72 Courriel : Adret.Environnement@wanadoo.fr    

REVISION du PLU d’ARNAVE : NOTE DE SYNTHÈSE DES AVIS P.P.A.  AU STADE DE L’ARRET  page 41 

 

mailto:Adret.Environnement@wanadoo.fr


Bureau d’études d’aménagement ADRET   -  26 rue de Chaussas 31 200 Toulouse    
Tél : 05-61-13-45-44   fax : 05-17-47-54-72 Courriel : Adret.Environnement@wanadoo.fr    

REVISION du PLU d’ARNAVE : NOTE DE SYNTHÈSE DES AVIS P.P.A.  AU STADE DE L’ARRET  page 42 

 

mailto:Adret.Environnement@wanadoo.fr


Bureau d’études d’aménagement ADRET   -  26 rue de Chaussas 31 200 Toulouse    
Tél : 05-61-13-45-44   fax : 05-17-47-54-72 Courriel : Adret.Environnement@wanadoo.fr    

REVISION du PLU d’ARNAVE : NOTE DE SYNTHÈSE DES AVIS P.P.A.  AU STADE DE L’ARRET  page 43 

 

mailto:Adret.Environnement@wanadoo.fr


Bureau d’études d’aménagement ADRET   -  26 rue de Chaussas 31 200 Toulouse    
Tél : 05-61-13-45-44   fax : 05-17-47-54-72 Courriel : Adret.Environnement@wanadoo.fr    

REVISION du PLU d’ARNAVE : NOTE DE SYNTHÈSE DES AVIS P.P.A.  AU STADE DE L’ARRET  page 44 

 

mailto:Adret.Environnement@wanadoo.fr


Bureau d’études d’aménagement ADRET   -  26 rue de Chaussas 31 200 Toulouse    
Tél : 05-61-13-45-44   fax : 05-17-47-54-72 Courriel : Adret.Environnement@wanadoo.fr    

REVISION du PLU d’ARNAVE : NOTE DE SYNTHÈSE DES AVIS P.P.A.  AU STADE DE L’ARRET  page 45 

 

mailto:Adret.Environnement@wanadoo.fr


Bureau d’études d’aménagement ADRET   -  26 rue de Chaussas 31 200 Toulouse    
Tél : 05-61-13-45-44   fax : 05-17-47-54-72 Courriel : Adret.Environnement@wanadoo.fr    

REVISION du PLU d’ARNAVE : NOTE DE SYNTHÈSE DES AVIS P.P.A.  AU STADE DE L’ARRET  page 46 

 

mailto:Adret.Environnement@wanadoo.fr


Bureau d’études d’aménagement ADRET   -  26 rue de Chaussas 31 200 Toulouse    
Tél : 05-61-13-45-44   fax : 05-17-47-54-72 Courriel : Adret.Environnement@wanadoo.fr    

REVISION du PLU d’ARNAVE : NOTE DE SYNTHÈSE DES AVIS P.P.A.  AU STADE DE L’ARRET  page 47 

 

mailto:Adret.Environnement@wanadoo.fr


Bureau d’études d’aménagement ADRET   -  26 rue de Chaussas 31 200 Toulouse    
Tél : 05-61-13-45-44   fax : 05-17-47-54-72 Courriel : Adret.Environnement@wanadoo.fr    

REVISION du PLU d’ARNAVE : NOTE DE SYNTHÈSE DES AVIS P.P.A.  AU STADE DE L’ARRET  page 48 

 

mailto:Adret.Environnement@wanadoo.fr


Bureau d’études d’aménagement ADRET   -  26 rue de Chaussas 31 200 Toulouse    
Tél : 05-61-13-45-44   fax : 05-17-47-54-72 Courriel : Adret.Environnement@wanadoo.fr    

REVISION du PLU d’ARNAVE : NOTE DE SYNTHÈSE DES AVIS P.P.A.  AU STADE DE L’ARRET  page 49 

 

mailto:Adret.Environnement@wanadoo.fr


Bureau d’études d’aménagement ADRET   -  26 rue de Chaussas 31 200 Toulouse    
Tél : 05-61-13-45-44   fax : 05-17-47-54-72 Courriel : Adret.Environnement@wanadoo.fr    

REVISION du PLU d’ARNAVE : NOTE DE SYNTHÈSE DES AVIS P.P.A.  AU STADE DE L’ARRET  page 50 

 

mailto:Adret.Environnement@wanadoo.fr


Bureau d’études d’aménagement ADRET   -  26 rue de Chaussas 31 200 Toulouse    
Tél : 05-61-13-45-44   fax : 05-17-47-54-72 Courriel : Adret.Environnement@wanadoo.fr    

REVISION du PLU d’ARNAVE : NOTE DE SYNTHÈSE DES AVIS P.P.A.  AU STADE DE L’ARRET  page 51 

 

mailto:Adret.Environnement@wanadoo.fr


Bureau d’études d’aménagement ADRET   -  26 rue de Chaussas 31 200 Toulouse    
Tél : 05-61-13-45-44   fax : 05-17-47-54-72 Courriel : Adret.Environnement@wanadoo.fr    

REVISION du PLU d’ARNAVE : NOTE DE SYNTHÈSE DES AVIS P.P.A.  AU STADE DE L’ARRET  page 52 

 

mailto:Adret.Environnement@wanadoo.fr


Bureau d’études d’aménagement ADRET   -  26 rue de Chaussas 31 200 Toulouse    
Tél : 05-61-13-45-44   fax : 05-17-47-54-72 Courriel : Adret.Environnement@wanadoo.fr    

REVISION du PLU d’ARNAVE : NOTE DE SYNTHÈSE DES AVIS P.P.A.  AU STADE DE L’ARRET  page 53 

 

mailto:Adret.Environnement@wanadoo.fr


Bureau d’études d’aménagement ADRET   -  26 rue de Chaussas 31 200 Toulouse    
Tél : 05-61-13-45-44   fax : 05-17-47-54-72 Courriel : Adret.Environnement@wanadoo.fr    

REVISION du PLU d’ARNAVE : NOTE DE SYNTHÈSE DES AVIS P.P.A.  AU STADE DE L’ARRET  page 54 

 

mailto:Adret.Environnement@wanadoo.fr


Bureau d’études d’aménagement ADRET   -  26 rue de Chaussas 31 200 Toulouse    
Tél : 05-61-13-45-44   fax : 05-17-47-54-72 Courriel : Adret.Environnement@wanadoo.fr    

REVISION du PLU d’ARNAVE : NOTE DE SYNTHÈSE DES AVIS P.P.A.  AU STADE DE L’ARRET  page 55 

 

mailto:Adret.Environnement@wanadoo.fr


Bureau d’études d’aménagement ADRET   -  26 rue de Chaussas 31 200 Toulouse    
Tél : 05-61-13-45-44   fax : 05-17-47-54-72 Courriel : Adret.Environnement@wanadoo.fr    

REVISION du PLU d’ARNAVE : NOTE DE SYNTHÈSE DES AVIS P.P.A.  AU STADE DE L’ARRET  page 56 

 

mailto:Adret.Environnement@wanadoo.fr


Bureau d’études d’aménagement ADRET   -  26 rue de Chaussas 31 200 Toulouse    
Tél : 05-61-13-45-44   fax : 05-17-47-54-72 Courriel : Adret.Environnement@wanadoo.fr    

REVISION du PLU d’ARNAVE : NOTE DE SYNTHÈSE DES AVIS P.P.A.  AU STADE DE L’ARRET  page 57 

 

mailto:Adret.Environnement@wanadoo.fr


Bureau d’études d’aménagement ADRET   -  26 rue de Chaussas 31 200 Toulouse    
Tél : 05-61-13-45-44   fax : 05-17-47-54-72 Courriel : Adret.Environnement@wanadoo.fr    

REVISION du PLU d’ARNAVE : NOTE DE SYNTHÈSE DES AVIS P.P.A.  AU STADE DE L’ARRET  page 58 

 

mailto:Adret.Environnement@wanadoo.fr


Bureau d’études d’aménagement ADRET   -  26 rue de Chaussas 31 200 Toulouse    
Tél : 05-61-13-45-44   fax : 05-17-47-54-72 Courriel : Adret.Environnement@wanadoo.fr    

REVISION du PLU d’ARNAVE : NOTE DE SYNTHÈSE DES AVIS P.P.A.  AU STADE DE L’ARRET  page 59 

 

mailto:Adret.Environnement@wanadoo.fr


Bureau d’études d’aménagement ADRET   -  26 rue de Chaussas 31 200 Toulouse    
Tél : 05-61-13-45-44   fax : 05-17-47-54-72 Courriel : Adret.Environnement@wanadoo.fr    

REVISION du PLU d’ARNAVE : NOTE DE SYNTHÈSE DES AVIS P.P.A.  AU STADE DE L’ARRET  page 60 

 

mailto:Adret.Environnement@wanadoo.fr


Bureau d’études d’aménagement ADRET   -  26 rue de Chaussas 31 200 Toulouse    
Tél : 05-61-13-45-44   fax : 05-17-47-54-72 Courriel : Adret.Environnement@wanadoo.fr    

REVISION du PLU d’ARNAVE : NOTE DE SYNTHÈSE DES AVIS P.P.A.  AU STADE DE L’ARRET  page 61 

 

mailto:Adret.Environnement@wanadoo.fr


Bureau d’études d’aménagement ADRET   -  26 rue de Chaussas 31 200 Toulouse    
Tél : 05-61-13-45-44   fax : 05-17-47-54-72 Courriel : Adret.Environnement@wanadoo.fr    

REVISION du PLU d’ARNAVE : NOTE DE SYNTHÈSE DES AVIS P.P.A.  AU STADE DE L’ARRET  page 62 

 

mailto:Adret.Environnement@wanadoo.fr


Bureau d’études d’aménagement ADRET   -  26 rue de Chaussas 31 200 Toulouse    
Tél : 05-61-13-45-44   fax : 05-17-47-54-72 Courriel : Adret.Environnement@wanadoo.fr    

REVISION du PLU d’ARNAVE : NOTE DE SYNTHÈSE DES AVIS P.P.A.  AU STADE DE L’ARRET  page 63 

 

mailto:Adret.Environnement@wanadoo.fr


Bureau d’études d’aménagement ADRET   -  26 rue de Chaussas 31 200 Toulouse    
Tél : 05-61-13-45-44   fax : 05-17-47-54-72 Courriel : Adret.Environnement@wanadoo.fr    

REVISION du PLU d’ARNAVE : NOTE DE SYNTHÈSE DES AVIS P.P.A.  AU STADE DE L’ARRET  page 64 

 

mailto:Adret.Environnement@wanadoo.fr


Bureau d’études d’aménagement ADRET   -  26 rue de Chaussas 31 200 Toulouse    
Tél : 05-61-13-45-44   fax : 05-17-47-54-72 Courriel : Adret.Environnement@wanadoo.fr    

REVISION du PLU d’ARNAVE : NOTE DE SYNTHÈSE DES AVIS P.P.A.  AU STADE DE L’ARRET  page 65 

 

mailto:Adret.Environnement@wanadoo.fr


Bureau d’études d’aménagement ADRET   -  26 rue de Chaussas 31 200 Toulouse    
Tél : 05-61-13-45-44   fax : 05-17-47-54-72 Courriel : Adret.Environnement@wanadoo.fr    

REVISION du PLU d’ARNAVE : NOTE DE SYNTHÈSE DES AVIS P.P.A.  AU STADE DE L’ARRET  page 66 

 

mailto:Adret.Environnement@wanadoo.fr


Bureau d’études d’aménagement ADRET   -  26 rue de Chaussas 31 200 Toulouse    
Tél : 05-61-13-45-44   fax : 05-17-47-54-72 Courriel : Adret.Environnement@wanadoo.fr    

REVISION du PLU d’ARNAVE : NOTE DE SYNTHÈSE DES AVIS P.P.A.  AU STADE DE L’ARRET  page 67 

 

mailto:Adret.Environnement@wanadoo.fr


Bureau d’études d’aménagement ADRET   -  26 rue de Chaussas 31 200 Toulouse    
Tél : 05-61-13-45-44   fax : 05-17-47-54-72 Courriel : Adret.Environnement@wanadoo.fr    

REVISION du PLU d’ARNAVE : NOTE DE SYNTHÈSE DES AVIS P.P.A.  AU STADE DE L’ARRET  page 68 

 

mailto:Adret.Environnement@wanadoo.fr


Bureau d’études d’aménagement ADRET   -  26 rue de Chaussas 31 200 Toulouse    
Tél : 05-61-13-45-44   fax : 05-17-47-54-72 Courriel : Adret.Environnement@wanadoo.fr    

REVISION du PLU d’ARNAVE : NOTE DE SYNTHÈSE DES AVIS P.P.A.  AU STADE DE L’ARRET  page 69 

 

mailto:Adret.Environnement@wanadoo.fr


Bureau d’études d’aménagement ADRET   -  26 rue de Chaussas 31 200 Toulouse    
Tél : 05-61-13-45-44   fax : 05-17-47-54-72 Courriel : Adret.Environnement@wanadoo.fr    

REVISION du PLU d’ARNAVE : NOTE DE SYNTHÈSE DES AVIS P.P.A.  AU STADE DE L’ARRET  page 70 

 

mailto:Adret.Environnement@wanadoo.fr


Bureau d’études d’aménagement ADRET   -  26 rue de Chaussas 31 200 Toulouse    
Tél : 05-61-13-45-44   fax : 05-17-47-54-72 Courriel : Adret.Environnement@wanadoo.fr    

REVISION du PLU d’ARNAVE : NOTE DE SYNTHÈSE DES AVIS P.P.A.  AU STADE DE L’ARRET  page 71 

 

mailto:Adret.Environnement@wanadoo.fr


Bureau d’études d’aménagement ADRET   -  26 rue de Chaussas 31 200 Toulouse    
Tél : 05-61-13-45-44   fax : 05-17-47-54-72 Courriel : Adret.Environnement@wanadoo.fr    

REVISION du PLU d’ARNAVE : NOTE DE SYNTHÈSE DES AVIS P.P.A.  AU STADE DE L’ARRET  page 72 

 

mailto:Adret.Environnement@wanadoo.fr


Bureau d’études d’aménagement ADRET   -  26 rue de Chaussas 31 200 Toulouse    
Tél : 05-61-13-45-44   fax : 05-17-47-54-72 Courriel : Adret.Environnement@wanadoo.fr    

REVISION du PLU d’ARNAVE : NOTE DE SYNTHÈSE DES AVIS P.P.A.  AU STADE DE L’ARRET  page 73 

 

mailto:Adret.Environnement@wanadoo.fr

